
1/2

ART. 3 TER N° 245

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE - (N° 106) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 245

présenté par
M. Gosselin, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, Mme Bonnivard, 

M. Bony, M. Boucard, Mme Valérie Boyer, M. Breton, M. Brochand, M. Carrez, M. Cherpion, 
M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, 

M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Di Filippo, M. Diard, 
M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, 

M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, Mme Guion-
Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 

M. Larrivé, Mme Le Grip, M. Leclerc, M. Lorion, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, 

M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reynès, 
M. Rolland, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, 

Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et 
M. Woerth

----------

ARTICLE 3 TER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« I. – Le 2° de l’article 19 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État est ainsi modifié :

« 1° Après la première phase du premier alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Ces concours sont également ouverts aux collaborateurs de député et de sénateur ainsi qu’aux 
collaborateurs de groupe parlementaire. » ;

« 2° Au deuxième alinéa, après le mot : « intergouvernementales », sont insérés les mots : « ainsi 
que les services accomplis auprès des députés, des sénateurs et des groupes parlementaires ».
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« II. – Le premier alinéa du 2° de l’article 36 de loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale est ainsi modifié :

« 1° Après la première phrase du premier alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Ces concours sont également ouverts aux collaborateurs de député et de sénateur ainsi qu’aux 
collaborateurs de groupe parlementaire. » ;

« 2° À la dernière phrase, après le mot : « intergouvernementales », sont insérés les mots : « ainsi 
que les services accomplis auprès des députés, des sénateurs et des groupes parlementaires ».

« III. – Le premier alinéa du 2° de l’article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière est ainsi modifié :

« 1° Après la première phrase du premier alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Ces concours sont également ouverts aux collaborateurs de député et de sénateur ainsi qu’aux 
collaborateurs de groupe parlementaire. » ;

« 2° À la dernière phrase, après le mot : « intergouvernementales », sont insérés les mots : « ainsi 
que les services accomplis auprès des députés, des sénateurs et des groupes parlementaires ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend un article introduit au Sénat, puis supprimé en commission des Lois, qui 
propose de prendre en compte l’ancienneté des assistants parlementaires et des collaborateurs de 
groupe dans les conditions d’accès aux concours internes de la fonction publique territoriale.

Il offre une possibilité supplémentaire, qui n’est en rien un privilège, à des collaborateurs 
parlementaires qui semble justifiée au regard de la nature spécifique de leur travail et de leur 
expérience acquise.


